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(54)  Emballage  de  présentation  et  de  vente,  notamment  de  petits  articles,  et  procédé  de  réalisation  d'un 
tel  emballage. 

(57)  Emballage  de  présentation  et  de  vente, 
notamment  de  petits  articles,  et  procédé  de 
réalisation  d'un  tel  emballage,  essentiellement 
constitué  sous  forme  d'un  livre  avec  rebord, 
fabriqué  à  partir  d'une  seule  pièce  et  présentant 
deux  parties,  dont  l'une  forme  le  contenant  (1) 
et  l'autre  le  couvercle  (2),  ces  parties  étant 
reliées  entre  elles  par  un  dos  (3). 

Le  contenant  (1)  comporte  un  réceptacle  (4)  à 
quatre  parois  latérales  et  le  couvercle  (2)  est 
muni  d'une  partie  interne  (5)  destinée  à  recevoir 
un  marquage,  l'ensemble  de  l'emballage  étant 
réalisé  à  partir  d'un  flan  unique  de  matériau 
découpé  et  muni  de  lignes  de  pliage  imprimées 
par  rainurage. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
emballages,  en  particulier  pour  la  présentation  et  la 
vente,  et  a  pour  objet  un  emballage  destiné  à  cet  effet. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
réalisation  d'un  tel  emballage. 

Actuellement,  la  présentation  et  la  vente  de  cer- 
tains  articles,  en  particulier  de  petits  articles,  notam- 
ment  de  bijouterie,  sont  généralement  effectuées  au 
moyen  d'emballages  rigides,  le  plus  souvent  en  ma- 
tière  synthétique. 

Ces  emballages  connus  répondent,  certes,  de 
manière  très  satisfaisante,  aux  exigences  des  utilisa- 
teurs,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  la  mise  en  va- 
leur  des  produits  et  leur  protection  éventuelle  contre 
les  chocs,  mais  présentent  l'inconvénient  de  nécessi- 
ter  pour  leur  stockage  un  espace  important. 

En  outre,  ces  emballages  étant  destinés  à  une 
utilisation  unique,  il  se  pose  le  problème  de  leur  éli- 
mination,  d'autant  plus  difficile  à  résoudre  qu'ils  ne 
sont  pas  biodégradables. 

Pour  obvier  à  cet  inconvénient  il  a  été  proposé 
des  boîtes  d'emballage  à  usages  multiples,  en  parti- 
culier  sous  forme  d'un  livre  avec  rebord.  Dans  un  tel 
cas,  la  boîte  d'emballage  est  fabriquée  à  partir  d'une 
seule  pièce  et  présente  deux  parties  sensiblement 
identiques,  dont  l'une  forme  le  contenant  et  l'autre  le 
couvercle,  ces  parties  étant  reliées  entre  elles  par  un 
dos. 

Cependant,  chaque  partie  ne  présente  qu'une 
face  frontale  et  deux  faces  latérales,  la  face  arrière 
étant  commune  et  constituée  par  le  dos.  La  boîte  ainsi 
obtenue  est  tenue  fermée  par  un  système  de  blocage 
consistant  en  une  coopération  d'au  moins  une  fente 
prévue  sur  le  couvercle  et  d'au  moins  une  languette 
prévue  sur  le  contenant. 

En  outre,  une  telle  boîte  ne  présente  pas  de  ré- 
ceptacle  fermé  sur  les  quatre  côtés,  pour  la  réception 
d'un  article,  ni  de  surface  interne  suffisante  pour  re- 
cevoir  une  inscription  importante  concernant  ledit  ar- 
ticle.  De  plus,  sous  une  telle  forme,  la  boîte  comporte 
une  partie  dorsale  très  fragile  à  l'écrasement.  L'addi- 
tion  d'un  réceptacle  pourrait  être  envisagée  afin 
d'améliorer  la  présentation  et  la  tenue  de  l'article 
dans  l'emballage,  toutefois  une  telle  addition  entraî- 
nerait  une  complication  de  la  fabrication  et,  en  corol- 
laire,  une  augmentation  sensible  des  coûts  de  réali- 
sation. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  emballage  de  pré- 
sentation  et  de  vente,  notamment  de  petits  articles, 
essentiellement  constitué  sous  forme  d'un  livre  avec 
rebord,  fabriqué  à  partir  d'une  seule  pièce  et  présen- 
tant  deux  parties,  dont  l'une  forme  le  contenant  et 
l'autre  le  couvercle,  ces  parties  étant  reliées  entre  el- 
les  par  un  dos,  caractérisé  en  ce  que  le  contenant 
comporte  un  réceptacle  à  quatre  parois  latérales  et  en 
ce  que  le  couvercle  est  muni  d'une  partie  interne  des- 

tinée  à  recevoir  un  marquage,  l'ensemble  de  l'embal- 
lage  étant  réalisé  à  partir  d'un  flan  unique  de  matériau 
découpé  et  muni  de  lignes  de  pliage  imprimées  par 
rainurage. 

5  L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
réalisation  d'un  tel  emballage,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  essentiellement,  dans  un  premier  temps,  à 
découper  par  estampage  dans  un  matériau  en  feuilles 
un  flan  présentant  l'ensemble  des  parties  constituti- 

10  ves  de  l'emballage  et  à  imprimer,  par  rainurage  simul- 
tané  entre  ces  parties,  des  lignes  de  pliage,  puis  à  ef- 
fectuer  la  mise  en  volume  de  l'emballage  à  partir  du 
flan  ainsi  estampé  et  rainuré  par  une  première  série 
de  pliage  et  de  collage  des  parties  constitutives  du  ré- 

15  ceptacle  et  du  couvercle  en  vue  de  l'obtention  d'un 
emballage  plat,  et  ensuite  à  réaliser  une  mise  en  vo- 
lume  définitive  par  montage  sans  collage  de  l'ensem- 
ble  de  l'emballage. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
20  cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 

sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et 
expliqué  avec  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  em- 
25  hallage  conforme  à  l'invention  en  position  de 

couvercle  soulevé. 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  flan  servant 

à  la  réalisation  de  l'emballage. 
-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  plan,  à  plus 

30  grande  échelle,  du  détail  A  de  la  figure  2. 
-  la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 

figure  3  des  détails  B  et  C  de  la  figure  2. 
-  la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 

figure  2  représentant  le  flan  après  une  premiè- 
35  re  série  de  pliages  et  de  collages. 

-  les  figures  6  à  8  sont  des  vues  en  coupe  sui- 
vant  A-A  de  la  figure  5  représentant  la  suite 
d'opérations  de  pliage  et  de  collage  réalisées. 

-  la  figure  9  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 
40  figure  5  représentant  le  flan  après  une  deuxiè- 

me  série  de  pliages  et  de  collages  transversa- 
lement  à  la  première  série. 

-  les  figures  10à  12  sont  des  vues  en  coupe  sui- 
vant  B-B  de  la  figure  9  représentant  la  suite 

45  d'opérations  de  pliage  et  de  collage  réalisées. 
-  les  figures  13  et  14  sont  des  vues  en  perspec- 

tive  représentant  le  montage  final  de  l'emballa- 
ge. 

-  les  figures  15  et  16  sont  des  vues  en  perspec- 
50  tive  d'un  adaptateur  intégrable  dans  le  récep- 

tacle. 
-  la  figure  17  est  une  vue  en  coupe  suivant  C-C 

de  la  figure  14  représentant  l'emballage  en  po- 
sition  normale  de  service. 

55  -  la  figure  18  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 
figure  17  représentant  l'emballage  avec  un 
adaptateur  selon  les  figures  15  et  16. 

Conformément  à  l'invention,  et  comme  le  montre 
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plus  particulièrement  la  figure  1  des  dessins  an- 
nexés,  l'emballage  de  présentation  et  de  vente,  no- 
tamment  de  petits  articles,  qui  est  essentiellement 
constitué  sous  forme  d'un  livre  avec  rebord,  fabriqué 
à  partir  d'une  seule  pièce  et  présentant  deux  parties,  5 
dont  l'une  forme  le  contenant  1  et  l'autre  le  couvercle 
2,  ces  parties  étant  reliées  entre  elles  par  un  dos  3, 
est  caractérisé  en  ce  que  le  contenant  1  comporte  un 
réceptacle  4  à  quatre  parois  latérales  et  en  ce  que  le 
couvercle  2  est  muni  d'une  partie  interne  5  destinée  10 
à  recevoir  un  marquage,  l'ensemble  de  l'emballage 
étant  réalisé  à  partir  d'un  flan  unique  de  matériau  dé- 
coupé  et  muni  de  lignes  de  pliage  imprimées  par  rai- 
nurage. 

Un  tel  emballage  est  avantageusement  réalisé,  15 
dans  un  premier  temps,  comme  le  montrent  les  figu- 
res  2  à  14,  par  découpe  par  estampage  dans  un  ma- 
tériau  en  feuilles,  d'un  flan  présentant  l'ensemble  des 
parties  constitutives  de  l'emballage,  suivie  de  l'im- 
pression,  par  rainurage  simultané  entre  ces  parties,  20 
des  lignes  de  pliage,  puis  de  la  mise  en  volume  de 
l'emballage  à  partir  du  flan  ainsi  estampé  et  rainuré 
par  une  série  de  pliage  et  de  collage  des  parties  cons- 
titutives  du  réceptacle  et  du  couvercle  en  vue  de  l'ob- 
tention  d'un  emballage  plat,  et  ensuite  de  la  mise  en  25 
volume  définitive  par  montage  sans  collage  de  l'en- 
semble  de  l'emballage. 

A  cet  effet,  le  flan  destiné  à  former  l'emballage, 
obtenu  par  découpe  par  estampage  d'un  matériau  en 
feuilles,  présente,  à  plat,  une  succession  de  surfaces  30 
individuelles  de  grandes  dimensions  1,  2,  4  et  5 
correspondant  respectivement,  1  et  4  au  contenant  1 
et  au  fond  du  réceptacle  4,  et  2  et  5  au  couvercle  2  et 
à  sa  partie  interne  5,  et  reliées  entre  elles.  Les  surfa- 
ces  1  et  2  sont  reliées  par  le  dos  3.  Les  surfaces  1  et  35 
4  sont  reliées  par  deux  parois  6  et  7,  avec  interposition 
entre  la  surface  1  et  la  paroi  6  d'une  bande  longitudi- 
nale  de  collage  8  et,  entre  les  parois  6  et  7,  d'une  ban- 
de  longitudinale  de  séparation  9.  La  surface  2  est  re- 
liée  à  la  surface  5  par  deux  parois  11  et  12  avec  in-  40 
terposition  entre  la  surface  2  et  la  paroi  11  d'une  ban- 
de  longitudinale  de  collage  1  0.  La  surface  4  est  munie 
du  côté  opposé  aux  parois  6  et  7  de  parois  7'  et  6'  re- 
liées  entre  elles  par  une  bande  de  séparation  9',  la  pa- 
roi  7'  étant  reliée  par  son  autre  bord  à  la  surface  4  et  45 
la  paroi  6'  présentant  sur  son  autre  bord  une  languet- 
te  de  collage  22.  Les  surfaces  1  et  2  sont  pourvues, 
en  outre,  à  leurs  extrémités  transversales,  respective- 
ment,  la  surface  1  de  parois  externes  1  3  et  internes 
14,  les  parois  13  étant  reliées  à  la  surface  1  par  des  50 
bandes  décollage  15  et  aux  parois  14  par  des  bandes 
de  séparation  16,  les  parois  14  étant  munies,  du  côté 
opposé  à  la  bande  1  6,  d'une  languette  de  blocage  1  7, 
et  la  surface  2  de  parois  externes  1  8  et  internes  1  9 
reliées  entre  elles  par  leurs  bords  adjacents,  les  pa-  55 
rois  18  étant  reliées  par  leur  autre  bord  à  la  surface  2 
par  l'intermédiaire  d'une  bande  de  collage  20  et  les 
parois  1  9  étant  munies  extérieurement  d'une  languet- 

te  de  blocage  21,  ces  différents  éléments  présentant 
au  niveau  de  leur  jonction  avec  les  éléments  voisins 
des  lignes  de  pliage. 

Les  surfaces  1  et  2,  ainsi  que  le  dos  3,  présentent 
une  longueur  identique.  Les  bandes  de  collage  8  et  1  0 
de  liaison  respectivement  aux  parois  6  et  11  présen- 
tent  des  extrémités  obliques.  Les  côtés  en  liaison 
avec  lesdites  parois  6  et  11  sont  de  longueur  inférieu- 
re  à  celle  des  surfaces  1  et  2.  La  paroi  12  reliée  à  la 
paroi  11  est  d'une  longueur  légèrement  inférieure  à 
cette  dernière  et  présente  à  chaque  extrémité  un  lé- 
ger  décrochement  par  rapport  aux  extrémités  de  la 
paroi  1  1  ,  alors  que  la  surface  5  présente  une  longueur 
identique  à  celle  de  la  paroi  12. 

La  paroi  7  présente  une  longueur  inférieure  à  cel- 
le  de  la  paroi  6,  et  la  bande  de  séparation  9,  qui  dé- 
passe  de  part  et  d'autre  les  extrémités  de  la  paroi  7, 
présente  à  ses  extrémités  des  éléments  en  saillie  23 
qui,  au  niveau  de  la  jonction  avec  la  paroi  7,  se  pro- 
longent  par  une  entaille  23'  pénétrant  dans  la  bande 
9  (figures  2  et  4  détail  C). 

La  paroi  7',  qui  est  reliée  à  la  paroi  6'  par  une  ban- 
de  9',  présente  une  longueur  supérieure  à  ladite  paroi 
6'  et  la  bande  9'  est  identique  à  la  bande  9.  La  lan- 
guette  de  collage  22  présente  une  longueur  nette- 
ment  inférieure  à  celle  de  la  paroi  6'  et  correspondant 
à  la  longueur  de  la  surface  4,  qui  est  munie  à  ses  ex- 
trémités  de  deux  découpes  transversales  24. 

Les  parois  13  sont  reliées  à  chaque  extrémité  de 
la  surface  1  par  l'intermédiaire  des  bandes  de  collage 
1  5,  dont  une  extrémité  est  dans  l'alignement  de  la  pre- 
mière  ligne  de  pliage  du  dos  3,  alors  que  l'autre  ex- 
trémité  s'étend  obliquement  dans  l'alignement  des 
extrémités  de  la  bande  de  collage  8.  L'extrémité 
correspondante  de  la  paroi  13  s'étend  dans  la  direc- 
tion  longitudinale  de  la  surface  1,  tandis  que  son  ex- 
trémité  opposée  présente  un  arrondi  de  rayon  sensi- 
blement  égal  à  celui  du  dos  3.  La  paroi  14  et  la  lan- 
guette  de  blocage  1  7  sont  de  longueur  égale,  mais  in- 
férieure  à  celle  de  la  paroi  1  3  à  laquelle  la  paroi  14  est 
reliée  par  la  bande  16  dont  les  extrémités  sont  obli- 
ques. 

Au  niveau  de  la  liaison  entre  la  bande  de  sépara- 
tion  16  et  la  paroi  14,  il  est  prévu,  à  chaque  extrémité 
de  la  ligne  de  pliage,  une  encoche  25  destinée  à  coo- 
pérer  avec  les  éléments  en  saillie  23  des  bandes  9  et 
9'  (détail  B,  figures  2  et  4). 

En  outre,  les  parois  6  et  7'  sont  munies  à  leurs  ex- 
trémités  de  rabats  26  destinés  à  coopéreravec  les  pa- 
rois  13  et  les  bandes  de  séparation  16,  en  position  de 
montage  de  l'emballage,  les  languettes  de  blocage  1  7 
s'appuyant  alors  contre  les  découpes  24. 

Chaque  paroi  18  est  reliée  à  une  extrémité  de  la 
surface  2  par  une  bande  20  analogue  à  la  bande  15 
de  liaison  de  la  paroi  13  et  présente,  sur  son  côté  tour- 
né  vers  le  dos  3,  un  arrondi  de  rayon  correspondant 
à  celui  dudit  dos  3  et,  à  son  extrémité  opposée,  une 
partie  en  forme  de  crochet  27  reliée  par  son  bec  à  ce- 
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lui  d'une  partie  correspondante  en  forme  de  crochet 
27  solidaire  de  l'extrémité  correspondante  de  la  paroi 
19,  dont  l'autre  extrémité  présente  également  un 
arrondi.  La  partie  en  forme  de  crochet  27,  fixée  à  la 
paroi  19,  est  découpée  au  niveau  de  cette  jonction, 
cette  découpe  27"  empiétant  sur  la  paroi  19  et  créant 
dans  cette  dernière  une  arête,  qui,  en  position  de  ser- 
vice,  coopère  avec  une  légère  saillie  27'  des  extrémi- 
tés  de  la  paroi  12.  Les  languettes  de  blocage  21 
s'étendent,  en  position  de  service,  sous  la  surface  5 
formant  la  partie  interne  du  couvercle  2  (détail  A,  fi- 
gures  2  et  3). 

Selon  une  variante  de  réalisation  de  l'invention, 
les  parois  1  8  et  1  9  sont  munies,  à  la  place  des  parties 
27,  chacune  d'une  languette,  lesdites  languettes 
étant  reliées  entre  elles  au  niveau  de  la  jonction  entre 
les  parois. 

La  mise  en  volume  de  l'emballage  conforme  à 
l'invention,  à  partir  du  flan  estampé  susvisé,  s'effec- 
tue  avantageusement  en  deux  étapes  principales,  à 
savoir  une  étape  de  pliages  et  de  collages  et  une  éta- 
pe  de  montage. 

Les  pliages  et  collages  peuvent  être  effectués,  de 
manière  connue,  en  deux  passages  successifs  dans 
une  machine  plieuse-colleuse,  un  premier  passage 
étant  effectué  en  sens  longitudinal,  comme  représen- 
té  plus  particulièrement  aux  figures  5  à  8,  afin  de  réa- 
liser  le  pliage  et  le  collage  des  bandes  20  et  des  parois 
18  et  19,  ainsi  que  le  collage  des  bandes  15.  Les  fi- 
gures  6  à  8  représentent  plus  particulièrement  la  suite 
d'opérations  réalisées  pour  le  pliage  et  le  collage  des 
bandes  20  et  des  parois  1  8  et  1  9. 

Un  deuxième  passage  est  alors  effectué  en  sens 
transversal,  comme  le  montrent  les  figures  9  à  12, 
afin  de  réaliser  le  pliage  et  le  collage  de  la  bande  10 
et  des  bords  longitudinaux  du  réceptacle  4  par  colla- 
ge,  en  premier  lieu  de  la  bande  9,  suivis  d'un  pliage, 
vers  le  côté  opposé  au  dos  3,  de  la  paroi  6  au  niveau 
de  sa  jonction  avec  la  bande  8,  puis  d'un  pliage  de  la 
surface  4  le  long  du  bord  de  la  paroi  7  et  d'un  collage 
de  ladite  surface  4  sur  la  surface  1,  un  autre  pliage 
étant  alors  effectué  entre  la  paroi  7'  et  la  bande  9'  sui- 
vi  d'un  collage  de  la  bande  22  à  l'intérieur  de  la  sur- 
face  4.  Ces  diverses  opérations  sont  représentées 
sur  les  figures  10  à  12. 

Il  est  ainsi  obtenu  un  emballage  sous  forme  d'une 
boîte  plate  pouvant  être  mise  en  volume  par  simple 
montage,  sans  collage,  soit  manuellement,  soit  au 
moyen  d'une  machine.  Ce  montage  est  effectué  en 
deux  étapes,  suivant  un  ordre  indifférent. 

Le  réceptacle  4  est  réalisé  par  redressement  des 
parois  arrières  6',  7'  et  frontales  6,  7,  puis  pliage  vers 
l'intérieur  des  rabats  26  des  parois  6  et  T.  Les  parois 
latérales  13,  14  sont  alors  mises  en  place  afin  d'as- 
surer  le  maintien  des  parois  6',  7'  et  6,  7  par  coopé- 
ration  avec  les  rabats  26  contre  lesquels  les  parois  13 
viennent  se  bloquer,  les  bandes  1  6  étant  plaquées  sur 
les  bords  supérieurs  des  bandes  9  et  9'.  Les  parois  14 

sont  rabattues  afin  de  former  la  structure  intérieure 
des  parois  latérales,  puis  sont  maintenues  bloquées 
dans  une  position  parallèle  aux  parois  13,  parles  lan- 
guettes  de  blocage  17,  quiviennent  buter  dans  les  dé- 

5  coupes  24  de  la  surface  4  formant  le  fond  du  récep- 
tacle  4  (figures  13  et  14). 

Le  montage  du  couvercle  2  (figure  13)  est  effec- 
tué  par  un  premier  pliage  des  parties  en  forme  de  cro- 
chet  27  de  90°  vers  l'intérieur,  puis  par  redressement 

10  des  ensembles  parois  18,  19.  Ensuite,  la  paroi  11  est 
redressée  et  la  paroi  12  est  rabattue  vers  l'intérieur 
avec  plaquage  contre  la  paroi  11  et  emprisonnement 
des  crochets  27,  afin  de  maintenir  les  parois  18,  19 
en  position  verticale. 

15  Pour  permettre  un  blocage  en  position  de  la  paroi 
1  2,  et  ainsi  de  la  surface  5,  cette  dernière  est  pourvue 
sur  ses  deux  bords  latéraux  d'une  fente  de  blocage  28 
destinée  à  coopérer  avec  les  arêtes  correspondantes 
des  languettes  de  blocage  21.  Ainsi,  par  rabattement 

20  de  la  surface  5  contre  la  face  interne  de  la  surface  2, 
la  paroi  12  est  maintenue  contre  la  paroi  11  et  la  sur- 
face  5  reste  plaquée  contre  la  surface  2. 

Ce  maintien  est  renforcé  par  le  blocage  des  sail- 
lies  27',  prévues  aux  extrémités  de  la  paroi  12,  contre 

25  la  découpe  27". 
Le  montage  est  alors  terminé  et  l'emballage  peut 

être  fermé  en  rabattant  le  couvercle  2  sur  le  récepta- 
cle  4.  A  cet  effet,  le  dos  3,  qui  est  avantageusement 
muni  d'un  rainurage  multiple,  permet  une  fermeture 

30  facile  de  l'emballage.  Le  maintien  du  couvercle  2  sur 
le  réceptacle  4  est  obtenu,  de  manière  connue,  au 
moyen  d'une  languette  de  verrouillage  29  prévue 
dans  la  paroi  12  et  coopérant  avec  une  ou  plusieurs 
fentes  prévues  dans  la  paroi  6.  Un  tel  mode  de  réali- 

35  sation  permet  des  ouvertures  et  fermetures  répétées. 
L'emballage  conforme  à  l'invention  est  décrit  à 

propos  d'une  boîte  présentant  un  dos  de  liaison  arron- 
di  entre  le  réceptacle  4  et  la  couverture  2.  Cependant, 
celui-ci  peut  également  présenter  une  autre  forme, 

40  les  parties  latérales  de  parois  présentant  alors  une 
forme  correspondante  et  le  rainurage  multiple  étant 
alors  limité  au  rainurage  nécessaire  à  l'autre  forme. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  et 
comme  le  montre  la  figure  17  des  dessins  annexés, 

45  le  réceptacle  4  peut  être  pourvu  d'une  feuille  31  de 
papier  roulé,  de  tissu  ou  autre,  destinée  à  recevoir 
une  impression,  telle  qu'une  marque  ou  autre.  Une 
telle  feuille  31  permet  l'amélioration  de  l'esthétique 
intérieure  de  l'emballage,  par  exemple  pourformerun 

50  écrin. 
Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 

l'invention,  la  partie  interne  5  du  couvercle  2  est  avan- 
tageusement  reliée  à  la  paroi  12  de  manière  détacha- 
ble,  la  ligne  de  pliage  entre  la  paroi  12  et  la  partie  in- 

55  terne  5  étant  sous  forme  d'une  bande  arrachable. 
Ainsi,  la  partie  5  peut  se  présenter,  par  exemple,  sous 
forme  d'une  carte  détachable  recevant  une  inscrip- 
tion,  à  savoir,  par  exemple,  sous  forme  d'un  bon  de 

4 
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garantie. 
Les  figures  15,  16  et  18  représentent  une  variante 

de  réalisation  de  l'invention,  dans  laquelle  le  récepta- 
cle  4  est  pourvu  d'un  adaptateur  32  sous  forme  d'un 
bac  renversé  constitué  par  une  pièce  plane  estampée 
pourvue  de  quatre  rebords  repliables,  cette  pièce 
pouvant  être  munie  dans  sa  surface  centrale  de  deux 
trous  estampés  33  reliés  entre  eux  par  une  fente  de 
forme  arrondie  34  et  dans  lesquels  peut  être  placé  un 
dispositif  de  maintien  élastique  ou  non  35.  Un  tel 
adaptateur  32  est  plus  particulièrement  destiné  à  être 
appliqué  par  légère  pression  dans  le  fond  d'un  embal- 
lage,  afin  de  recevoir  un  petit  objet,  longiligne  ou  au- 
tre. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  un 
emballage  présentant  un  réceptacle  4  à  quatre  parois 
latérales,  ainsi  que,  dans  le  couvercle  2,  une  surface 
destinée  à  recevoir  un  marquage  ou  une  impression. 
Les  quatre  parois  du  réceptacle  4  permettent  d'éviter 
la  fragilité  de  la  partie  dorsale  et  d'améliorer  l'esthé- 
tique  de  l'emballage,  tandis  que  la  partie  interne  5 
permet  d'améliorer  nettement  l'esthétique  de  l'inté- 
rieur  du  couvercle  2,  en  masquant  les  structures  de 
blocage  des  faces  latérales,  ainsi  que  la  face  interne 
du  couvercle. 

Un  tel  emballage  peut  être  réalisé  en  toute  matiè- 
re  souple  et  pliable,  à  savoir  en  carton  ou  en  matière 
synthétique  ou  autre. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  dessins 
annexés.  Des  modifications  restent  possibles,  no- 
tamment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers 
éléments  ou  par  substitution  d'équivalents  techni- 
ques,  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protec- 
tion  de  l'invention. 

Revendications 

1)  Emballage  de  présentation  et  de  vente,  notam- 
ment  de  petits  articles,  essentiellement  constitué 
sous  forme  d'un  livre  avec  rebord,  fabriqué  à  partir 
d'une  seule  pièce  et  présentant  deux  parties,  dont 
l'une  forme  le  contenant  (1  )  et  l'autre  le  couvercle  (2), 
ces  parties  étant  reliées  entre  elles  par  un  dos  (3),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  contenant  (1)  comporte  un  ré- 
ceptacle  (4)  à  quatre  parois  latérales  et  en  ce  que  le 
couvercle  (2)  est  muni  d'une  partie  interne  (5)  desti- 
née  à  recevoir  un  marquage,  l'ensemble  de  l'embal- 
lage  étant  réalisé  à  partird'un  f  lan  unique  de  matériau 
découpé  et  muni  de  lignes  de  pliage  imprimées  par 
rainurage. 

2)  Emballage  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  flan  destiné  à  le  former,  obtenu  par 
découpe  par  estampage  d'un  matériau  en  feuilles, 
présente,  à  plat,  une  succession  de  surfaces  indivi- 
duelles  de  grandes  dimensions  (1,  2,  4  et  5)  corres- 
pondant  respectivement,  les  surfaces  (1  et  4)  au 

contenant  (1)  et  au  fond  du  réceptacle  (4),  et  les  sur- 
faces  (2  et  5)  au  couvercle  (2)  et  à  sa  partie  interne 
(5),  lesdites  surfaces  étant  reliées  entre  elles,  d'une 
part  les  surfaces  (1  et  2)  par  le  dos  (3)  et  d'autre  part 

5  les  surfaces  (1  et  4)  par  deux  parois  (6  et  7),  avec  in- 
terposition  entre  la  surface  (1)  et  la  paroi  (6)  d'une 
bande  longitudinale  de  séparation  (8)  et,  entre  les  pa- 
rois  (6  et  7),  d'une  bande  longitudinale  de  séparation 
(9)  ,  la  surface  (2)  étant  reliée  à  la  surface  (5)  par  deux 

10  parois  (11  et  12)  avec  interposition  entre  la  surface  (2) 
et  la  paroi  (11)  d'une  bande  longitudinale  de  collage 
(10)  ,  la  surface  (4)  étant  munie  du  côté  opposé  aux 
parois  (6  et  7)  de  parois  (7'  et  6')  reliées  entre  elles  par 
une  bande  de  séparation  (9'),  la  paroi  (7')  étant  reliée 

15  par  son  autre  bord  à  la  surface  (4)  et  la  paroi  (6')  pré- 
sentant  sur  son  autre  bord  une  languette  de  collage 
(22),  les  surfaces  (1  et  2)  étant  pourvues  en  outre,  à 
leurs  extrémités  transversales,  respectivement,  la 
surface  (1)  de  parois  externes  (13)  et  internes  (14), 

20  les  parois  (13)  étant  reliées  à  la  surface  (1)  par  des 
bandes  de  collage  (1  5)  et  aux  parois  (14)  par  des  ban- 
des  de  séparation  (16),  les  parois  (14)  étant  munies, 
du  côté  opposé  à  la  bande  (16),  d'une  languette  de 
blocage  (1  7)  ;  et  la  surface  (2)  de  parois  externes  (1  8) 

25  et  internes  (1  9)  reliées  entre  elles  par  leurs  bords  ad- 
jacents,  les  parois  (18)  étant  reliées  par  leur  autre 
bord  à  la  surface  (2)  par  l'intermédiaire  d'une  bande 
de  collage  (20)  et  les  parois  (19)  étant  munies  exté- 
rieurement  d'une  languette  de  blocage  (21),  ces  dif- 

30  férents  éléments  présentant  au  niveau  de  leur  jonc- 
tion  avec  les  éléments  voisins  des  lignes  de  pliage. 

3)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  (12)  re- 
liée  à  la  paroi  (11)  est  d'une  longueur  légèrement  in- 

35  férieure  à  cette  dernière  et  présente  à  chaque  extré- 
mité  un  léger  décrochement  par  rapport  aux  extrémi- 
tés  de  la  paroi  (11),  alors  que  la  surface  (5)  présente 
une  longueur  identique  à  celle  de  la  paroi  (12). 

4)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
40  dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  (7)  pré- 

sente  une  longueur  inférieure  à  celle  de  la  paroi  (6)  et 
la  bande  de  séparation  (9),  qui  dépasse  de  part  et 
d'autre  les  extrémités  de  la  paroi  (6),  présente  à  ses 
extrémités  des  éléments  en  saillie  (23)  qui,  au  niveau 

45  de  la  jonction  avec  la  paroi  (7),  se  prolongent  par  une 
entaille  (23')  pénétrant  dans  la  bande  (9). 

5)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  (7'),  qui 
est  reliée  à  la  paroi  (6')  par  une  bande  (9'),  présente 

50  une  longueur  supérieure  à  ladite  paroi  (6')  et  la  bande 
(9')  est  identique  à  la  bande  (9),  la  languette  de  col- 
lage  (22)  présentant  une  longueur  nettement  inférieu- 
re  à  celle  de  la  paroi  (6')  et  correspondant  à  la  lon- 
gueur  de  la  surface  (4),  qui  est  munie  à  ses  extrémités 

55  de  deux  découpes  transversales  (24). 
6)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  parois  (13) 
sont  reliées  à  chaque  extrémité  de  la  surface  (1)  par 

5 
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l'intermédiaire  des  bandes  de  collage  (15),  dont  une 
extrémité  est  dans  l'alignement  de  la  première  ligne 
de  pliage  du  dos  (3),  alors  que  l'autre  extrémité 
s'étend  obliquement  dans  l'alignement  des  extrémi- 
tés  de  la  bande  de  collage  (8)  de  la  paroi  (6),  l'extré-  5 
mité  correspondante  de  la  paroi  (13)  s'étendantdans 
la  direction  longitudinale  de  la  surface  (1),  tandis  que 
son  extrémité  opposée  présente  un  arrondi  de  rayon 
sensiblement  égal  à  celui  du  dos  (3),  la  paroi  (14)  et 
la  languette  de  blocage  (1  7)  étant  de  longueur  égale,  10 
mais  inférieure  à  celle  de  la  paroi  (13)  à  laquelle  la  pa- 
roi  (14)  est  reliée  parla  bande  (16)  dont  les  extrémités 
sont  obliques. 

7)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que,  au  niveau  de  15 
la  liaison  entre  la  bande  de  séparation  (16)  et  la  paroi 
(14),  est  ménagée,  à  chaque  extrémité  de  la  ligne  de 
pliage,  une  encoche  (25)  destinée  à  coopérer  avec 
les  élément  en  saillie  (23)  des  bandes  (9,  9'). 

8)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven-  20 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  parois  (6,  7') 
sont  munies  à  leurs  extrémités  de  rabats  (26)  desti- 
nés  à  coopérer  avec  les  parois  (13)  et  les  bandes  de 
séparation  (16),  en  position  de  montage  de  l'emballa- 
ge,  les  languettes  de  blocage  (1  7)  s'appuyant  alors  25 
contre  les  découpes  (24). 

9)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  chaque  paroi 
(18)  est  reliée  à  une  extrémité  de  la  surface  (2)  par 
une  bande  (20)  analogue  à  la  bande  (1  5)  de  liaison  de  30 
la  paroi  (13)  et  présente,  sur  son  côté  tourné  vers  le 
dos  (3),  un  arrondi  de  rayon  correspondant  à  celui  du- 
dit  dos  (3)  et,  à  son  extrémité  opposée,  une  partie  en 
forme  de  crochet  (27)  reliée  par  son  bec  à  celui  d'une 
partie  correspondante  en  forme  de  crochet  (27)  soli-  35 
daire  de  l'extrémité  correspondante  de  la  paroi  (19), 
dont  l'autre  extrémité  présente  également  un  arrondi, 
la  partie  en  forme  de  crochet  (27),  fixée  à  la  paroi 
(19)  ,  étant  découpée  au  niveau  de  cette  jonction,  se- 
lon  une  découpe  (27")  empiétant  sur  la  paroi  (19)  et  40 
créant  dans  cette  dernière  une  arête  qui  coopère,  en 
position  de  service,  avec  une  légère  saillie  (27')  des 
extrémités  de  la  paroi  (12),  les  languettes  de  blocage 
(21)  s'étendant,  en  position  de  service,  sous  la  surfa- 
ce  (5)  formant  la  partie  interne  du  couvercle  (2).  45 

10)  Emballage  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  parois  (18  et  19)  sont  munies,  à  la 
place  des  parties  (27),  chacune  d'une  languette,  les- 
dites  languettes  étant  reliées  entre  elles  au  niveau  de 
la  jonction  des  parois.  50 

11)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que,  pour  permet- 
tre  un  blocage  en  position  de  la  paroi  (12),  et  ainsi  de 
la  surface  (5),  cette  dernière  est  pourvue  sur  ses 
deux  bords  latéraux  d'une  fente  de  blocage  (28)  des-  55 
tinée  à  coopérer  avec  les  arêtes  correspondantes  des 
languettes  de  blocage  (21). 

12)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  3,  6  et  9,  caractérisé  en  ce  que  le  dos 
(3)  est  avantageusement  muni  d'un  rainurage  multi- 
ple  longitudinal. 

13)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  ,  2  et  5,  caractérisé  en  ce  que  le  réceptacle 
(4)  est  pourvu  d'une  feuille  (31)  de  papier  roulé,  de  tis- 
su  ou  autre,  destinée  à  recevoir  une  impression,  telle 
qu'une  marque  ou  autre. 

14)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  9  et  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
interne  (5)  du  couvercle  (2)  est  avantageusement  re- 
liée  à  la  paroi  (12)  de  manière  détachable,  la  ligne  de 
pliage  entre  la  paroi  (12)  et  la  partie  interne  (5)  étant 
sous  forme  d'une  bande  arrachable,  la  partie  (5)  se 
présentant  sous  forme  d'une  carte  détachable  sus- 
ceptible  de  recevoir  une  inscription. 

15)  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  ,  2,  5  et  1  3,  caractérisé  en  ce  que  le  récep- 
tacle  (4)  est  pourvu  d'un  adaptateur  (32)  sous  forme 
d'un  bac  renversé  constitué  par  une  pièce  plane  es- 
tampée  pourvue  de  quatre  rebords  repliables,  cette 
pièce  pouvant  être  munie  dans  sa  surface  centrale  de 
deux  trous  estampés  (33)  reliés  entre  eux  par  une  fen- 
te  de  forme  arrondie  (34)  et  dans  lesquels  est  placé 
un  dispositif  de  maintien  (35)  élastique  ou  non. 

16)  Procédé  de  réalisation  d'un  emballage  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  15,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  consiste  essentiellement,  dans  un  pre- 
mier  temps,  à  découper  par  estampage  dans  un  ma- 
tériau  en  feuilles  un  flan  présentant  l'ensemble  des 
parties  constitutives  de  l'emballage  et  à  imprimer,  par 
rainurage  entre  ces  parties,  des  lignes  de  pliage,  puis 
à  effectuer  la  mise  en  volume  de  l'emballage  à  partir 
du  flan  ainsi  estampé  et  rainuré  par  une  première  sé- 
rie  de  pliages  et  de  collages  des  parties  constitutives 
du  réceptacle  et  du  couvercle  en  vue  de  l'obtention 
d'un  emballage  plat,  et  ensuite  à  réaliser  une  mise  en 
volume  définitive  par  montage  sans  collage  de  l'en- 
semble  de  l'emballage. 

17)  Procédé  selon  la  revendication  16,  caractéri- 
sé  en  ce  que  sa  mise  en  volume,  à  partir  du  flan  es- 
tampé,  s'effectue  avantageusement  en  deux  étapes 
principales,  à  savoir  une  étape  de  pliages  et  de  colla- 
ges  et  une  étape  de  montage,  les  pliages  et  collages 
étant  effectués  en  deux  passages  successifs  dans 
une  machine  plieuse-colleuse,  un  premier  passage 
étant  effectué  en  sens  longitudinal  et  un  deuxième 
passage  étant  effectué  en  sens  transversal,  le  mon- 
tage  étant  effectué  en  deux  étapes,  suivant  un  ordre 
indifférent. 
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